
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DU VAL ST-FRANÇOIS 
VILLE DE RICHMOND 
 
 

RÈGLEMENT NO. 162 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE DE 1 900 000 $  
AUX FINS DE DIVERS TRAVAUX DE REMPLACEME U POTABLE  

S PLUVIAUX DE SURFACE, DE PAVAGE  
ET DE RÉFECTION DE TROTTOIRS DANS DIVERSES RUES DE LA VILLE DE RICHMOND 

 
AVIS PUBLIC AUX PERSONNES HABILES À VOTE TRE INSCRITES 

SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE RICHMOND,  
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT 

 
1. 18 avril 2011, le conseil a adopté le « RÈGLEMENT NO. 162 
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE DE 1 900 000 $ AUX FINS DE DIVERS 
TRAVAUX DE REMPLACEM TS, 

 SURFACE, DE PAVAGE ET DE RÉFECTION DE TROTTOIRS DANS 
DIVERSES RUES DE LA VILLE DE RICHMOND ». 
 

faire procéder à divers travaux de remplacement de conduites 
tion de trottoirs 

et de décréter un emprunt du même montant remboursable sur une période de vingt (20) 
ans. 
 
2. ur la liste référendaire de la 
V
leurs nom, adresse et qualité en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin. 
 
Les personnes habiles à voter de la ville voulant faire enregistrer leur nom doivent présenter 
une cart -maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3. Ce registre sera accessible de 9 h 00 à 19 h 00 le 26 avril 2011 ille de 
Richmond situé au 745, rue Gouin à Richmond. 
 
4. Le nombre de demandes requises établi par la loi pour q n référendaire soit 
tenu est de 191.  
personnes habiles à voter. 
 
5. ille de 
Richmond, le 26 avril 2011 à 19 h 15. 
 
6. Tout renseignement additionnel peut être obtenu et le règlement peut être consulté à 

Richmond. 
 

NE PERSONNE HABILE À VOTER AI SCRITE 
SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE RICHMOND. 
 
7. Toute personne qui, le 18 avril 
remplit les conditions suivantes :  
 

- être une personne physique domiciliée dans la ville et ; 
- être domiciliée depuis six (6) mois au Québec et ; 
- être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 
8. 

ill
voter et remplit les conditions suivantes : 
 

- ê ent 
ille depuis au moins douze (12) mois ; 

- l



inscription. 



9. Tout co- -occupant non résident 
e de la v

remplit les conditions suivantes : 
 

- être co- - ent 
ille depuis au moins douze (12) mois ; 

- être désigné, 
qui sont co-propriétaires ou co-occupants depuis au moins douze (12) mois, 

ur 
la liste référendaire de la ville. Cette procuration doit être produite avant ou 
lors de la signature du registre. 

 
10. Personne morale 
 

- Avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou 
employés, une personne qui, le 18 avril 
est m

 
 
- Avoir produit avant ou lors de la signature du registre, la résolution désignant 

la personne à signer le registre sur la liste référendaire, le cas échéant. 
 
 
DONNE A RICHMOND (QUEBEC), CE 20 AVRIL 2011. 
 
 
Daniel Leduc,  
directeur général 


